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Décision Générale colonial

Décision n° 48-291-1921.  nomination

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

21 janvier 1921

Numéro JO

n° 291 du 31/01/1921
Date  du numéro

31 janvier 1921

T E X T E  I N T É G R A L

21 janvier 1921, l’indigene Abdou Saad (arabe), est nommé interprète anxihiaire en  remplacement de l’interprète Aavier lale, 

révoqué. Il aura droit à ce titre à une solde mensuelle de 160 fr. ainsi qu’à lindemmaté de thalers réglementaire.
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